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Résumé :  
Cette étude analyse le rôle de la Cour des comptes dans la gouvernance financière à travers une 

comparaison entre le Liban, la France et plusieurs États francophones. Elle montre que l’efficacité du 

contrôle des finances publiques dépend moins de l’existence formelle de l’institution que de son 

indépendance, de l’étendue de ses compétences, de ses ressources et de son intégration dans le système 

démocratique. 

La Cour des comptes française apparaît comme un modèle abouti grâce à sa base constitutionnelle, à ses 

garanties d’indépendance et à la force de ses mécanismes de contrôle et de publication. À l’inverse, la 

Cour des comptes libanaise, bien que dotée de pouvoirs juridiques étendus, demeure affaiblie par des 

contraintes politiques, un manque de moyens et une faible effectivité de ses recommandations. Les 

expériences d’autres pays francophones révèlent des situations intermédiaires, où l’efficacité dépend 

largement du contexte politique et institutionnel. L’étude conclut à la nécessité de réformes structurelles 

au Liban afin de renforcer l’indépendance et l’impact réel de la Cour des comptes 

INTRODUCTION GÉNÉRALE 

      De nos jours, pour les États, la gestion des finances publiques est l’une des bases essentielles de la 

légitimité politique et de la confiance des citoyens dans les institutions, au même titre que l’impôt, la 

dette publique et les dépenses de l’État qui impliquent l’utilisation de ressources collectives et 

commandent donc un impératif de transparence, de régularité et de performance, juridique et 

démocratique 1. À cet égard, le contrôle des finances publiques ne peut être seulement un mécanisme 

technique, mais celui-ci découle d’une exigence constitutionnelle en matière de responsabilité des 

gouvernants 2. Les Institutions Supérieures de Contrôle (ISC), et tout particulièrement les Cours des 

comptes, ont pour mission de garantir que l’usage fait des fonds publics soit conforme à la loi, aux 

objectifs au budget duquel ils sont affectés, et à la bonne gouvernance 3. Ce rôle dépasse la seule 

vérification des comptes : il participe à la lutte contre la corruption, à l’évaluation des politiques 

publiques ou encore à l’amélioration de la performance de l’action publique. Au sein de l’espace 

 
1 (Premchand, 1993) 
2 (Ferry & Midgley, 2024) 
3 (INTOSAI Professional Standards Committee, 2022) 
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francophone, la Cour des comptes se distingue du fait de son héritage du modèle français puisqu’elle est 

caractérisée par sa nature juridictionnelle, sa composition collégiale et sa mission de contrôle 

indépendante du pouvoir exécutif 4. Cependant, en fonction des États, son efficacité réelle varie de façon 

très disparate selon le cadre juridiques, les moyens existants et les milieux politiques 5. Le Liban frappé 

par une crise financière et majeure et institutionnelle en est la parfaite illustration, lui-même est soumis 

aux limites d’un système de contrôle affaibli. Riche sur le papier grâce à la présence d’une Cour des 

comptes, les dispositifs de contrôle des finances des États y sont dans les faits largement inopérants 6. 

La problématique centrale de cette recherche est donc la suivante : 

Dans quelle mesure la Cour des comptes, en tant qu’institution supérieure de contrôle, parvient-

elle à assurer une gouvernance financière efficace au Liban, comparativement à la France et à 

certains États francophones ? 

Afin de répondre à cette problématique, la présente recherche est structurée en trois parties. La première 

partie est consacrée à l’analyse du cadre juridique et institutionnel des Cours des comptes au Liban, en 

France et dans certains États francophones. La deuxième partie examine les missions, les compétences 

et les mécanismes de contrôle exercés par ces institutions. Enfin, la troisième partie s’intéresse aux défis 

actuels et aux perspectives de renforcement du rôle de la Cour des comptes, en mettant l’accent sur les 

bonnes pratiques et les voies de réforme, en particulier pour le Liban. 

PREMIÈRE PARTIE : LE CADRE JURIDIQUE ET INSTITUTIONNEL DE LA COUR DES 

COMPTES 

Chapitre I – La Cour des comptes au Liban 

Section 1 – Fondements juridiques et évolution historique 

La Cour des comptes, à l’instar du tribunal administratif, constitue l’un des piliers du contrôle des 

finances publiques au Liban. Son existence s’inscrit bien dans la logique même de l’État moderne, qui 

dit que l’utilisation des ressources publiques doit être contrôlée de manière indépendante pour obtenir la 

garantie de la légalité, de la transparence et de la bonne gestion de l’argent public 7. Si la création de la 

Cour des comptes n’est pas simplement une nécessité administrative, elle est la nécessité de tout État de 

droit dont le fonctionnement commande que toute autorité investie d’un pouvoir financier rende compte 

de ses actes et de sa gestion 8. Donc si les fondements juridiques de la Cour des comptes libanaise 

reposent d’abord sur la Constitution, c’est parce que le constituant libanais consacre la reconnaissance 

d’une institution de contrôle des finances publiques reconnue et régie par la Constitution elle-même, dans 

un choix révélateur dans un système politique dont la fragmentation confessionnelle et le partage des 

pouvoirs est au plus haut, comme le syncrétisme de la gestion de l’argent public requiert un retrait hors 

des intérêts partisans, à l’Etat de droit où l’argent public devient une propriété  publique soumise à la 

légalité et à la responsabilité 9.  Désignée dans la culture administrative et politique française comme une 

institution neutre, la Cour des comptes est administrativement conçue pour assurer la conformité des 

décisions financières de l'État à la légalité et aux préceptes de la bonne gouvernance 10. Or, si la 

Constitution libanaise consacre bien l’existence de la Cour, elle ne précise pas son organisation, ni les 

compétences qui y sont exercées, ni les garanties d’indépendance qui l’encadrent. Or cette faille dans la 

hiérarchie des normes conditionne considérablement l’évolution institutionnelle de la Cour des comptes 

 
4 (Lino et al., 2022) 
5 (Stapenhurst & Titsworth, 2002) 
6 (Fouad Debs, 2025) 
7 (Nizar Saghieh & Fadi Ibrahim, 2025b) 
8 (Aditya Bamzai, 2017) 
9 (Nadi ABI RACHED et al., 2023) 
10 (Benseddik Zoubida, 2025) 
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11. En France, au contraire, la Cour des comptes bénéficie d’un statut constitutionnel qui définit ses 

prérogatives et lui offre des garanties. Au Liban, la Cour compte essentiellement sur la loi ordinaire pour 

définir son rôle et ses compétences. Sa pérennité et son autonomie en dépendent de la tenue d’une 

majorité au Parlement par le pouvoir en place, susceptible de faire varier d’un moment à l’autre 

l’attribution des prérogatives de la Cour 12. 

Après l’indépendance, le cadre législatif de la Cour des comptes s’est progressivement construit. Des 

lois organiques et des décrets codifient alors sa composition, ses domaines d’intervention et ses modalités 

d’action 13. S’inspirant du modèle français, le législateur libanais a opté pour une Cour de type 

juridictionnel, laquelle a le pouvoir de juger des comptes des comptables publics et de contrôler la gestion 

des administrations publiques, des établissements publics et collectivités territoriales. Cette double 

mission, juridictionnelle et administrative, témoigne d’une conception exigeante de la qualité du contrôle 

financier qui ne se réduit pas à une évaluation arithmétique des chiffres, mais admet une appréciation sur 

la régularité voire l’opportunité de la gestion publique 14. Dans les premières années de l’indépendance, 

la Cour des comptes est conçue comme un instrument de crédibilisation financière de l’État libanais. 

Dans le cadre d’une économie référente de l’ouverture et fortement insérée dans les circuits commerciaux 

et financiers internationaux, le Liban a besoin d’institutions capables de rassurer les investisseurs et les 

partenaires étrangers sur la fiabilité de sa gestion budgétaire. La Cour des comptes est censée jouer ce 

rôle de garant de la discipline financière et de la légalité des dépenses publiques. Durant cette période, 

elle exerçait effectivement un contrôle relativement actif sur les comptes de l’État, des municipalités et 

de certains organismes publics 15. 

Pourtant, cette dynamique s’est lentement effritée avec l’instabilité politique quasi permanente mais 

surtout avec la guerre civile qui a éclaté en 1975. Dans un pays où l’autorité de l’État s’est effondrée, où 

le territoire s’est fragmenté et où la survie des institutions a primé, la question du contrôle financier s’est 

peu à peu éloignée au profit d’un objectif central : la survie institutionnelle 16. Nommée à la tête de la 

Commission de liquidation post-guerre, la Cour des comptes, à l’instar d’autres institutions, a vu son role 

se réduire, ses moyens se raréfier et son autorité mise en cause. Cette tendance ne sera pas inversée durant 

la reconstruction animée par une priorité, même proclamée aux relances rapides et endettées de 

l’économie dans laquelle les mécanismes contrôlant les dépenses sont perçus comme des obstacles à 

l’implémentation des politiques publiques 17. Les différentes réformes engagées après la fin de la guerre 

civile n’ont pas permis de refonder en profondeur la Cour des comptes, seulement quelques ajustements 

législatifs partiels et souvent incohérents. Aujourd’hui, le cadre juridique de l’institution est 

particulièrement lacunaire et épars, mêlant textes anciens et modifications opportunistes. Ce 

morcellement nuit à la lisibilité du droit applicable et amoindrit l’efficacité du contrôle 18. Reste encore 

de nombreux points obscurs, notamment concernant la responsabilité des ordonnateurs, le contrôle 

exercé sur les entreprises publiques, ou la portée juridique des avis et des recommandations de la Cour 
19. 

 
11 (Nizar Saghieh & Fadi Ibrahim, 2025b) 
12 (The legal Agenda, 2020) 
13 (Nizar Saghieh & Fadi Ibrahim, 2025c) 
14 (Expertise France, 2025) 
15 (Patricia Karam, 2025) 
16 (Patty Zakaria, 2011) 
17 (Amadu Sesay et al., 2009) 
18 (Lara Eid Jreissati, 2025) 
19 (Georges Labaky, 2015) 
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En outre, le droit libanais n’a été qu’imparfaitement harmonisé avec les normes internationales 

applicables aux institutions supérieures de contrôle. À l’échelon mondial, les principes établis par 

l’INTOSAI (en particulier ceux de la Déclaration de Lima mais aussi de la Déclaration de Mexico), 

précisent les conditions d’indépendance, d’accès à l’information, de sécurité du mandat pour les 

magistrats et de capacité d’alerte en termes de diffusion des rapports 20. À ces titres, bien que le Liban 

soit membre de ces instances, ces principes n’ont été retenus que de manière tout à fait marginale par les 

textes nationaux. En effet, la Cour des comptes libanaise dépend, dans sa dotation budgétaire, ses 

nominations et jusqu’éventuellement à la diffusion de ses travaux, du pouvoir exécutif, et donc très 

significativement de ses décisions. C’est là un paradoxe majeur. Sur le plan juridique, la Cour des 

comptes libanaise se voit pourtant accordée des compétences d’importance et inscrites dans le droit 

constitutionnel, qui devrait lui donner une place centrale dans le paysage institutionnel de la gouvernance 

financière 21. D’un point de vue institutionnel et politique, elle demeure dans la fragilité, exposée aux 

pressions et privée des moyens pour mener à bien sa mission. Cette contradiction explique largement 

l’éloignement entre le rôle que devrait jouer la Cour des comptes et la réalité du contrôle des finances 

publiques au Liban. L’évolution historique et juridique de la Cour des comptes libanaise manifeste donc 

l’existence d’une institution ancienne, légitimée par le droit, mais progressivement rendue inefficace par 

l’insécurité politique, le manque de réformes structurelles et la faiblesse des garanties d’indépendance 22. 

Un état de fait qui constitue une clé essentielle pour comprendre les dysfonctionnements actuels du 

contrôle financier au Liban, mais qui justifie aussi pleinement la nécessité pour nous d’établir une 

comparaison avec des dispositifs plus aboutis comme le dispositif en France ou celui d’autres États 

francophones 23. 

Section 2 – Organisation et composition 

Pour comprendre le rôle et l’efficacité réelle de la Cour des comptes libanaise, il faut nécessairement 

analyser son organisation interne et ses organes. Pour une institution, le degré d’indépendance, la qualité 

du contrôle exercé et le niveau d’autorité dépendent largement de la structuration interne, du mode de 

recrutement des membres, ainsi que de la solidité des garanties qui protègent leur statut. Or, au Liban, 

l’organisation et la composition de la Cour des comptes montrent un décalage entre, d’une part, un 

modèle juridique inspiré des grandes juridictions financières européennes et, d’autre part, une institution 

placée sous les logiques politiques et administratives du fonctionnement du système libanais 24. Dans sa 

forme et sa fonction, la Cour des comptes est organisée comme une juridiction financière collégiale, à 

savoir qu’elle est dirigée par un président, entouré de procureurs financiers et de magistrats qui se 

réunissent dans des chambres spécialisées, et cela montre bien l’influence directe du modèle français qui 

accorde une part importante à la collégialité, en tant que garantie de l’objectivité et de la rigueur des 

décisions. La logique veut que les comptes publics ne soient pas confiés à un seul individu, mais à 

plusieurs magistrats, permettant du dialogue contradictoire, de multicritères d’analyse et de limites à 

l’arbitraire 25. Mais cette structure théorique s’affronte à des incertitudes de terrain majeures dans le cas 

libanais. Le nombre de magistrats en charge de la cour des comptes est très en deçà du volume de la 

finance publique libanaise et de la sophistication croissante des opérations budgétaires. Le contrôle de 

l’Etat, des municipalités, des établissements publics, des entreprises publiques, des organismes 

subventionnés nécessite des équipes non seulement nombreuses, mais aussi hautement qualifiées, 

 
20 (IDI, 2020) 
21 (Nizar Saghieh & Fadi Ibrahim, 2025a) 
22 (Stapenhurst & Titsworth, 2001) 
23 (Lara Eid Jreissati, 2025) 
24 (Kamar Damaj, 2013) 
25 (République française, 2024) 
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spécifiques 26. Or la cour des comptes libanaise fonctionne avec des effectifs au contraire souvent 

vieillissants et à renouvellement insuffisant, qui luttent avec la surcharge de travail dans une logique 

incompatible avec un contrôle détaillé et systématique 27. 

Cette carence en ressources humaines est aggravée par une manque de spécialisation technique, la gestion 

publique contemporaine étant mécanisée à l’aide d’instruments tels que les partenariats Public-Privé, les 

marchés financiers, la dette, les fonds souverains voire les subventions croisées, la contrôle de ces 

instruments nécessitant des compétences pointu en comptabilité publique, en audit, en économie ou en 

droit financier, alors que la formation des magistrats de la Cour des Comptes libanaise repose largement 

sur une formation juridique classique, souvent sans poursuite en matière d’outils modernes de l’audit de 

performance, du contrôle du risque ou de l’évaluation des politiques publiques 28 ; la structuration interne 

de la Cour en chambres sensées être spécialisées par type d’entité contrôlée, ou par nature des missions, 

aurait dû en organiser la fonctionnalité, control et mieux fonctionner en théorie, en pratique, la taille 

réduite des effectifs réunis amène souvent à une polyvalente contrainte, que les magistrats sont obligés 

d’improviser pour traiter des dossiers très différenciés parfois dans l’urgence sans le temps, ni les moyens 

nécessaires pour en approfondir la réflexion 29.  Cette situation est dommageable pour la qualité du 

contrôle et relève davantage d’un traitement formel que substantiel des dossiers. L’une des 

caractéristiques les plus problématiques de la Cour des comptes libanaise réside dans le mode de 

désignation des magistrats. Les textes en vigueur donnent une place cruciale au pouvoir exécutif pour la 

désignation des membres de la Cour, y compris à des postes aussi déterminants que la présidence ou le 

procureur financier. Cette implication directe de l’exécutif résulte en une dépendance structurelle qui 

s’oppose à la mission première de la Cour, qui est pourtant de contrôler l’action même de l’exécutif. 

L’institution destinée à surveiller l’utilisation des fonds publics est composée pour partie de magistrats 

dont la carrière dépend des autorités que ces magistrats ont pour mission de contrôler. L’indépendance 

du contrôle ne peut être que compromise 30. 

Ce rapport avec le pouvoir ne prend pas nécessairement la forme de contraintes ouvertes et manifestes, 

mais peut aussi être plus indirect, émerger dans la gestion des perspectives de carrière, des nominations 

ou renouvellements de mandats ou des avantages matériels accordés à ces magistrats 31. L’intégration de 

la nomination des magistrats dans un système fondé sur des équilibres politiques et confessionnels, 

systèmes de relations clientélistes, provoque une politisation de leurs nommations qui transforme le 

résultat final en un enjeu de répartition des postes à pourvoir, plutôt qu’un processus fondé sur le mérite 

et la compétence, et c’est cette politisation qui affaiblit la crédibilité de la Cour des comptes et donc la 

confiance du public dans son impartialité 32. Or, les garanties statutaires requises pour assurer le bon 

exercice de la Cour des comptes libanaise sont particulièrement fragiles. Loin des exigences 

internationales d’inamovibilité et donc de sécurité de carrière et de protection des magistrats contre des 

sanctions arbitraires, le statut des magistrats financiers au Liban est précaire. Leur carrière est souvent 

prise en charge selon des normes communes dans la gestion d’un personnel engagé dans le 

fonctionnement du système administratif. Cette présence dans un système administratif global expose 

inéluctablement le magistrat à la pression fondée sur des logiques hiérarchiques, politiques et hydro-

 
26 (Theo Byl et al., 2022) 
27 (Amadu Sesay et al., 2009) 
28 (Jean-Michel SEVERINO, 2008) 
29 (M. Iain CAMERON et al., 2007) 
30 (Stephanie Bechara, 2025) 
31 (Barré et al., 2007) 
32 (Elissar Mourtada, 2021) 
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graphiques, incompatibles avec l’exercice d’une fonction juridictionnelle indépendante 33. Cette fragilité 

statutaire se retrouve dans de nombreux aspects de la pratique de contrôle.  Un magistrat qui sait que sa 

carrière dépendra de décisions rendues par le pouvoir politique ne saura pas s’engager dans des 

procédures susceptibles de mettre en cause des responsables importants. Il ne s’agit pas ici seulement du 

risque d’une intervention directe mais aussi de l’autocensure qui conduit les magistrats à limiter 

sciemment le champ de leur investigation en vue d’une paix institutionnelle ou personnelle 34. 

À ces difficultés s’ajoute un handicap manifeste au plan de la dotation en outils technologiques et en 

accès à l’information. Là où les systèmes de contrôle modernes allient bases de données intégrées, 

logiciels d’audit, systèmes de suivi des dépenses et outils d’analyse financière élaborés, la Cour des 

comptes libanaise fonctionne encore principalement sur des supports papier, des procédures lentes et des 

systèmes séparés 35. Cette situation nuit à sa capacité à détecter les irrégularités, à analyser des flux 

financiers sophistiqués et à produire des rapports reposant sur des données fiables et exhaustives. Le 

manquement de moyens matériels accentue ainsi les insuffisances d’organisation et de ressources 

humaines de la Cour. Même quand les magistrats se montrent décidés et compétents, des obstacles 

d’ordre pratique limitent l’efficacité de leur intervention. La mesure du contrôle devient formelle, tardive, 

parfois insuffisante et le risque devient considérable qu’elle n’agisse qu’en pratique d’ailleurs sur 

l’exécution budgétaire en cours, réduisant ainsi son impact réel sur la gestion publique 36. 

Aujourd’hui, il n’existe pas de réelle culture d’audit et de comptabilité. Dans un bon nombre de systèmes, 

les cours des comptes sont au cœur du contrôle public, contextuels, largement diffusés, et servant, 

souvent, de base à des réformes. Au Liban, la Cour des comptes demeure largement inconnue du grand 

public, ses travaux étant rarement commentés et le plus souvent ignorés par le monde politique. Cette 

marginalisation l’isole et affaiblit son influence. à cet égard, l’organisation et la composition de la Cour 

des comptes libanaise trahissent la distance existant entre un modèle juridique formel et un univers 

institutionnel 37. Si les textes prévoient une juridiction financière structurée, collégiale, habilitée, la 

pratique se caractérise par une précarité des moyens, une dépendance politique et une vulnérabilité des 

garanties statutaires. Si cela contribue largement à réduire le rôle de cette Cour en matière de garde des 

finances publiques, cela témoigne également de la nécessité d’un cadre institutionnel qui, de nature 

structurelle, situerait véritablement les acteurs de la comptabilité publique en montrant leur degré 

d’autonomie 38. 

Au terme de l’analyse de la structure interne de cette organisation, il appert que le problème de la Cour 

des comptes libanaise n’est pas seulement d’ordre juridique, mais également institutionnel et culturel 

puisque tant que la nomination des magistrats sera contrôlée par la politique, tant que les ressources 

humaines et techniques seront insuffisantes, tant que l’indépendance statutaire ne sera pas garantie, la 

Cour des comptes ne parviendra à exercer qu’un contrôle limité, et souvent symbolique, des fonds publics 

( Alhassan Radeef, 2023) . En définitive, la réforme de la Cour des comptes libanaise ne peut se satisfaire 

d’aménagements procéduraux. Elle requiert une refondation radicale de son organisation et de sa 

composition à la faveur de la constitution d’une institution véritablement indépendante, disposant de 

compétences, de moyens et d’une légitimité suffisants pour garantir le respect de la discipline financière 

de l’État. Sans une telle réforme, la Cour des comptes ne serait qu’un incongru corps conçu pour exister 

 
33 (Maya W. Mansour & Carlos Y. Daoud, 2010) 
34 (Barré et al., 2007) 
35 (Lee Sooyeon, 2021) 
36 (Alhassan Radeef, 2023) 
37 (Abir Ben Abdennebi, 2021) 
38 (Pierre JOXE, 2015) 
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dans les formes mais gravement appauvrie dès lors qu’il doit se prêter à l’exercice de sa mission, et 

incapable de répondre aux impératifs contemporains de la gouvernance financière effective au Liban 39. 

Chapitre II – La Cour des comptes en France 
Section 1 – Fondements constitutionnels et légaux 

La Cour des comptes française occupe une place singulière et centrale dans l’architecture institutionnelle 

de l’État, elle est l’une des plus anciennes institutions de contrôle financier au monde et un modèle pour 

de nombreux pays, singulièrement ceux de l’espace francophone ; elle se distingue par son efficacité et 

son autorité reposant sur deux piliers juridiques fondamentaux : l’une l’inscription dans la Constitution 

et l’autre l’existence d’un cadre cohérent de lois organiques et de textes normatifs définissant ses 

missions, son organisation et ses pouvoirs, éléments qui lui confèrent légitimité et autonomie, au point 

de la démarquer des institutions du même type dans les États du monde où le contrôle financier demeure 

politiquement fragile 40. L’inscription constitutionnelle de la Cour des comptes est ainsi le fondement de 

son statut dans la mesure où elle est reconnue comme un organe indépendant, à l’assistance du parlement 

et du gouvernement sur le contrôle de l’exécution des lois de finances et à l’évaluation des politiques 

publiques . Cette inscription dans la Constitution ne se réduit pas à une simple mention formelle ; elle 

élève la Cour à une véritable autorité constitutionnelle, la plaçant au sommet de la hiérarchie des normes 

qu’elle protège des atteintes que les pouvoirs politiques pourraient lui porter 41. Par son inscription dans 

la Constitution, la Cour des comptes constitue une valeur constitutionnelle fondamentale au même titre 

que le Parlement, le Gouvernement ou le Conseil constitutionnel. Cette constitutionnalisation n’est que 

le résultat d’une longue évolution historique mettant constamment en évidence l’intérêt d’une 

responsabilité accrue de l’État en matière financière. Si, depuis sa création sous Napoléon, la Cour des 

comptes a progressivement vu son rôle élargi et de plus en plus renforcé, il n’en demeure pas moins qu’il 

a atteint à compter de la Ve République, puis des révisions intervenues ultérieurement, son niveau actuel 
42. En lui donnant une place dans la Constitution, le constituant français a pour la première fois cru bon 

de garantir qu’une majorité politique ne pourra jamais remettre en cause le contrôle des finances 

publiques, fût-elle en puissance. La Cour est ainsi protégée contre toute tentative de suppression, de 

marginalisation ou de réduction arbitraire de ses compétences, sauf à engager une révision 

constitutionnelle, procédure lourde et politiquement coûteuse 43. 

Une telle protection constitutionnelle, qui s’entend droit et symbole, signifie sur le plan du droit, que les 

lois, les décrets ou la pratique administrative portant atteinte aux missions essentielles de la Cour des 

comptes pourraient faire l’objet d’un recours pour inconstitutionnalité ; cela veut dire, sur le plan du 

symbole, que la transparence financière et la reddition des comptes sont des valeurs essentielles de la 

République française. Le contrôle des finances publiques n’est pas un simple instrument technique, mais 

encore une exigence démocratique participant à la souveraineté populaire, les deniers publics étant 

largement le produit de l’impôt, qu’il convient d’utiliser selon la volonté du législateur 44. La Constitution 

confie à la Cour des comptes une mission d’assistance au Parlement et au Gouvernement, ce qui témoigne 

d’une vision équilibrée de son rôle, qui n’est pas de donner forme et direction à une institution politique 

mais d’éclairer les pouvoirs publics par un éclairage objectif et rigoureux venant d’une autorité 

indépendante. Preuve en est que, à travers l’assistance qu’elle apporte au Parlement pour contrôler 

l’exécution des lois de finances, la Cour des comptes contribue d’autant mieux à assurer la capacité du 

 
39 (Maya W. Mansour & Carlos Y. Daoud, 2010) 
40 (Raphaël Piastra, 2025) 
41 (Matthieu Conan, 2018) 
42 (Claire BAZY-MALAURIE, 2010) 
43 (Conseil Constitutionnel, 2024) 
44 (Louis Dutheillet de Lamothe et al., 2007) 
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pouvoir législatif à contrôler le pouvoir exécutif. En participant à l’amélioration de la gestion publique 

du Gouvernement, elle contribue à la performance et à la rationalité de l’action administrative 45. Cette 

double fonction témoigne de la place stratégique que la Cour des comptes occupe dans le fonctionnement 

de l’État. Mais l’inscription constitutionnelle ne serait qu’une garantie formelle sans un ensemble de lois 

organiques et de textes normatifs précis. C’est bien ce cadre législatif et réglementaire qui donne corps à 

l’indépendance et aux compétences de la Cour. Ces lois organiques, adoptées selon une procédure 

renforcée et soumises au contrôle du Conseil constitutionnel, revêtent une place de choix dans 

l’ordonnancement juridique français. Elles constituent les règles essentielles relatives aux institutions 

constitutionnelles et en garantissent la stabilité 46. 

S’agissant de la Cour des comptes, les lois organiques ont joué un rôle déterminant pour la structuration 

de son statut et de ses missions : elles établissent les modalités de recrutement et de carrière des magistrats 

financiers, précisent la procédure de jugement des comptes, les modalités des contrôles et des enquêtes, 

les relations avec le Parlement et le Gouvernement 47. Ce cadre organique permet d’obtenir une protection 

renforcée contre les intrusions politiques, car toute modification substantielle des règles qui régissent la 

Cour doit être conforme à une loi organique, c’est-dire un texte soumis à un processus législatif plus 

exigeant que celui des lois ordinaires. Le statut juridique des magistrats de la Cour des comptes repose 

sur des garanties d’indépendance, d’inamovibilité et de neutralité 48. Pour accéder à ces fonctions, leur 

recrutement repose sur des concours et des procédures au mérite qui conduisent à professionnaliser 

l’institution et à renforcer sa crédibilité. De même, le parcours professionnel des magistrats est protégé 

de toute pression politique, garantissant ainsi l’indépendance nécessaire à leur mission de contrôle et de 

jugement. Non seulement elles sont proclamées, elles sont inscrites dans des textes normatifs précis, qui 

sont contrôlés par les juridictions compétentes. En plus des lois organiques, la Cour des comptes est 

soumise à un ensemble de lois ordinaires et de textes réglementaires qui précisent ses missions et ses 

modes de fonctionnement 49. Ces textes précisent notamment les modalités du contrôle de la gestion 

publique, des audits, de la publication des rapports, du suivi des recommandations. Ils lui permettent, 

dans le cadre constitutionnel et organique qui garantit son indépendance, d’adapter ses pratiques à 

l’évolution de l’État et des finances publiques. L’une des caractéristiques les plus notables du modèle 

français est la précision et la cohérence de ce cadre normatif 50. Les missions de la Cour des comptes ne 

sont pas laissées à l’arbitraire ou à la libre interprétation, elles sont formellement définies par la loi. La 

Cour a compétence pour contrôler l’État, les collectivités territoriales, les établissements publics, les 

organismes de sécurité sociale et plus généralement toute entité qui reçoit des fonds publics. Cette 

compétence étendue lui permet d’exercer une surveillance globale sur l’ensemble du secteur public, ce 

qui est essentiel dans un contexte de décentralisation et de diversification des modes de gestion 51. 

La loi dote aussi la Cour des comptes de pouvoirs d’investigation significatifs, ceux-ci lui permettant de 

demander communication de tous documents utiles, d’opérer des contrôles in situ, d’auditionner les 

responsables publics et de faire appel à des experts. Ces pouvoirs sont nécessaires pour assurer l’efficacité 

du contrôle et ne pas réduire l’institution à un simple organe consultatif, sans réelles capacités d’action 
52. De surcroît, la loi organise la publicité des travaux de la Cour, prévoyant ainsi la publication de ses 

 
45 (Rébublique française, 2008) 
46 (Yann Le Foll, 2011) 
47 (Matthieu Conan, 2018) 
48 (Rébublique française, 2024) 
49 (UNESCO, 1999) 
50 (Rébublique française, 2013) 
51 (Rébublique française, 2023) 
52 (Jean MARTIN, 2022) 
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rapports annuels et thématiques, ce qui autorise la transparence et la possibilité pour le public et les 

médias de s’approprier les résultats du contrôle. Le cadre juridique Français, enfin, accorde des 

dispositions concernant le suivi des recommandations de la Cour des comptes, puisque les 

administrations et les organismes contrôlés doivent obligatoirement répondre aux observations qui leur 

sont proposées et justifier les mesures prises pour qu’elles puissent être mises en œuvre 53. Cela instaure 

un dialogue institutionnalisé entre la Cour et les gestionnaires publics, et transforme l’exercice du 

contrôle en instrument d’amélioration de la gestion publique. La complémentarité et la synergie entre 

l’énoncé du texte constitutionnel et celui des lois organiques neutralisent au fond le risque de 

contradiction, tout en construisant une articulation solide 54. Les dispositions constitutionnelles 

garantissent les principes fondamentaux en attribuant à la haute juridiction son existence et en lui 

préservant son indiscutable indépendance, lorsque les lois organiques et les règlements d’application en 

précisent les modalités d’exercice. Cette conception dérigiste et cette architecture juridique tendent à 

confirmer que la Cour des comptes est une véritable institution, certes symbolique mais aussi et avant 

tout un acteur éminent et efficace de la gestion des finances publiques 55. 

Cette assise juridique explique en grande partie l’ampleur de l’influence nationale et internationale de la 

Cour des comptes française. Ses rapports sont largement utilisés par le Parlement, le Gouvernement, les 

juges et les chercheurs, nourrissant les débats publics et faisant avancer les réformes de l’action publique. 

Dans le monde francophone, le modèle français est souvent cité comme une référence lors de la création 

ou la modernisation d’institutions supérieures de contrôle 56. En définitive, la base constitutionnelle et 

légale de la Cour des comptes traduit bien une conception exigeante de la démocratie financière. En 

constitutionnalisant le contrôle des finances publiques et en le rendant fonctionnel au moyen de lois 

organiques précises et protectrices, le droit français a conçu une institution d’autorité, d’indépendance et 

d’efficacité. Ce modèle est un point de repère utile pour examiner les lacunes et perspectives de réforme 

des cours des comptes dans d’autres États, comme au Liban 57. 

Section 2 – Organisation institutionnelle 

La Cour des comptes française est l’un des organes les plus aboutis du dispositif de contrôle des finances 

publiques, au sein duquel son organisation institutionnelle est bâtie sur une architecture interne 

particulièrement élaborée garantissant, au sein d’un même système, expertise technique, collégialité de 

la décision et indépendance par rapport aux pouvoirs politiques 58. Deux éléments structurants dominent 

cette organisation : d’une part, l’existence de chambres et de formations de jugement de nature 

spécialisée, car la qualité et la rigueur du contrôle dépendent largement du bon fonctionnement des 

commissions; chambres de la Cour ou formations des chambres du contentieux; dont l’expertise est le 

garant ; d’autre part, une série de règles ayant valeur institutionnelle forme un cadre protecteur 

d’indépendance de la Cour, tout en régissant simultanément les relations entre la Cour, le Parlement et 

le Gouvernement 59. Ces deux dimensions confèrent à la Cour des comptes française une capacité unique 

d’exercer un contrôle effectif, crédible et reconnu des règles de gestion des fonds publics. L’organisation 

des chambres spécialisées occupe la position centrale de son organisation interne. Cette structuration est 

le seul moyen de maîtriser la complexité croissante des finances publiques par la diversification des 

politiques publiques, la multipolarité des acteurs et la technicité des mécanismes budgétaires. Chaque 

 
53 (Olivier BONNEFOY, 2015) 
54 (Simon Wangani, 2011) 
55 (Markus Böckenförde et al., 2016) 
56 (France, 2001) 
57 (Rébublique française, 2008) 
58 (La Diversification Des Activités de La Cour Des Comptes, 2011) 
59 (Cour de la Cassation, 2018) 
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chambre, dans chaque domaine de l’action publique, que ce soit l’État, les collectivités locales, la sécurité 

sociale, les établissements publics ou les grands ministères, assure une spécialisation dans le service du 

contrôle, qui permet aux magistrats d’accumuler les connaissances nécessaires pour devenir des experts 

dans le secteur de l’action publique soumis à son contrôle 60. Cela permet de produire des analyses 

pertinentes et de prendre des décisions de qualité. Le partage du travail entre les chambres repose sur une 

logique de compétences et de continuité de la mission des magistrats (massés dans une même chambre). 

Les magistrats affectés à une chambre sont en principe affectés sur plusieurs années mouvements aux 

mêmes entités et aux mêmes politiques publiques, ce qui leur permet d’en comprendre les mécanismes, 

les points de blocage et les évolutions 61. Ce capital de connaissances est un vrai atout pour détecter les 

dysfonctionnements, le risque ou les zones de danger susceptibles d’être identifiées dans l’action 

publique. Il contribue aussi à asseoir l’autorité de la Cour, les entités contrôlées sachant que leurs comptes 

et leur gestion seraient examinés par des comptables connaissant leur affaire, leurs enjeux réels 62. 

Les chambres ne se limitent pas à être des unités administratives ; elles sont également des formations 

juridictionnelles. Au sein de la fonction juridictionnelle de la Cour, elles participent au jugement des 

comptes tenus par les comptables publics, sur la base d’une procédure contradictoire dans laquelle les 

comptables sont invités à faire valoir leurs observations et à être défendus contre les griefs présentés par 

les rapporteurs 63. Les décisions sont prises collégialement (aucun magistrat ne saurait imposer son point 

de vue seul) ; la collégialité est la garantie essentielle contre l’arbitraire et contre les erreurs, en permettant 

le débat d’idées et la confrontation des analyses internes. Les formations de jugement sont cruciales pour 

la crédibilité de la Cour des comptes, car elles matérialisent la dimension juridictionnelle d’un organisme 

qui positionne la Cour française au-dessus de nombre de ses pairs qui assurent simplement des contrôles 

financiers 64. En effet, qu’elle soit capable de juger librement, de constater les irrégularités lorsqu’elles 

existent, et, le cas échéant, de mettre en cause la responsabilité des comptables publics, donne une portée 

particulière à ses décisions. Cette qualité juridictionnelle constitue une valorisation et une distinction par 

rapport à un simple organe d’audit, de contrôle ou de conseil. Mais l’organisation en chambres ne se 

réduit pas à la fonction juridictionnelle 65. Les chambres ont aussi la charge de produire les rapports 

publics, les audits de performance, les évaluations de politiques publiques et, dans ce cadre, conçoivent 

des enquêtes, retiennent des éléments de la comptabilité, auditionnent des personnes en responsabilités 

et formulent des recommandations. Ces travaux sont ensuite rassemblés à la Cour pour en faire l’objet 

d’une publication, qu’elle soit annuelle ou thématique. C’est donc cette articulation entre le travail des 

chambres et la publication d’office qui permet d’assurer la double exigence de spécialisation et de 

cohésion institutionnelle 66. 

Pour autant, la qualité de cette organisation interne serait finalement insuffisante en l’absence de solides 

garanties d’indépendance. La Cour des comptes française bénéficie d’un statut institutionnel la propre 

des harmonieuse des pressions politiques tout en organisant ses relations avec les pouvoirs publics. Cette 

indépendance ne signifie pas isolement mais autonomie pour l’exercice des missions. Les magistrats de 

la Cour sont recrutés selon des procédures méritocratiques, principalement par voie de concours, 

garantissant compétence, neutralité politique et professionnalisme 67. L’encadrement de leur carrière par 

 
60 (Stéphanie FLIZOT, 2011) 
61 (Valérie Sagant et al., 2024) 
62 (Rébublique française, 2013) 
63 (Aurélie Duffy-Meunier, 2010) 
64 (Jade Chaput, 2019) 
65 (Éric Landot, 2021) 
66 (Benzerafa Alilat Manel et al., 2023) 
67 (OCDE, 2022) 
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des règles rigoureuses présentées sous forme de codes en vue de leur inamovibilité et de leur sécurité est 

fait pour assurer la protection de l’exercice de leurs missions et du bon déroulement d’une éventuelle 

procédure disciplinaire. Un magistrat ne peut en effet être muté, sanctionné ou révoqué à raison des 

conclusions de ses travaux. Seule une telle protection permet aux magistrats d’exercer un contrôle 

impartial, ascendant sur les pouvoirs politiques ou administratifs, y compris en cas de mise en cause de 

leur responsabilité à l’occasion d’une opération de contrôle 68. L’indépendance de la Cour garantie son 

autonomie d’organisation et budgétaire. La Cour possède une grande liberté d’utilisation de ses 

ressources, bien que son budget soit inscrit dans la loi de finances, et peut ainsi organiser ses travaux, 

recruter et former ses personnels, et investir dans des outils modernes d’audit et d’analyse. L’autonomie 

financière est donc déterminante pour son efficacité, car elle empêche le pouvoir exécutif d’exercer un 

contrôle indirect en réduisant les moyens de l’institution 69. 

La régulation des relations de la Cour des comptes avec le Parlement et le Gouvernement par le droit. La 

Cour assiste le Parlement par la fourniture d’analyses, de rapports et d’avis qui participent à la bonne 

mise en œuvre du contrôle de l’exécution des lois de finances et à l’évaluation de l’action publique. Cette 

aide au Parlement renforce le contrôle du législatif et contribue à l’équilibre des pouvoirs. En même 

temps, la Cour fait preuve d’indépendance puisqu’elle s’auto-saisit des thèmes qu’elle contrôle et publie 

ses rapports sans avoir à obtenir au préalable l’accord du Parlement ou du Gouvernement 70. La relation 

avec le Gouvernement fonctionne dans une tension productive entre coopération et contrôle. D’un côté, 

la Cour peut être saisie par le Gouvernement pour la réalisation d’audits ou d’évaluations de sujets précis. 

D’un autre côté, elle exerce un contrôe indépendant de l’action gouvernementale et n’hésite pas à émettre 

en public des critiques lorsque la gestion des finances publiques présente des déficiences. Cette capacité 

à critiquer ouvertement l’exécutif constitue une des manifestations les plus frappantes de l’indépendance 

de la Cour 71. La publication des rapports en constitue un autre tout aussi essentiel. Il est à noter que les 

rapports de la Cour des comptes sont rendus publics et largement diffusés, ce qui permet aux citoyens, 

aux journalistes ou chercheurs de se documenter sur les résultats du contrôle. La transparence invite ainsi 

les gestionnaires publics à la responsabilité et contribue à prévenir des observations étouffées ou passées 

sous silence. L’exposition des travaux de la Cour en fait également un acteur du débat démocratique dont 

les analyses sont finalement susceptibles d’influencer les politiques publiques 72. 

Chapitre III – Les Cours des comptes dans l’espace francophone 
Le cadre francophone représente une terre d’élection pour la comparaison interinstitutionnelle de type 

Institutions Supérieures de Contrôle des finances publiques. Nombre d’États francs, héritiers d’un droit 

hautement influencé par le modèle français, ont constitué leurs dispositifs de contrôle financier à partir 

de cours des comptes leur conférant des prérogatives purement juridictionnelles et administratives. Pour 

autant, si la déférence au modèle français est manifeste, les itinéraires institutionnels de ces juridictions 

financières sont marqués par les contextes politiques, économiques et constitutionnels de chaque pays 73. 

L’observation de l’espace permet alors de mesurer la diffusion d’un modèle et les multiples 

aménagements qu’il a connus. Les Institutions Supérieures de Contrôle souvent désignées par les 

acronymes ISC, occupent jusque et y compris aujourd’hui une place centrale dans la gouvernance 

financière moderne, en tant qu’organes chargés de s’assurer que l’argent public a été utilisé 

conformément à la loi, de contrôle de la régularité des comptes, et d’évaluation de la performance de 
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l’action publique 74. Ce que l’on note dans l’espace francophone, c’est généralement la nature 

juridictionnelle de ces institutions qui, contrairement à beaucoup de systèmes anglo-saxons dans lesquels 

le contrôle financier est généralement du ressort de bureaux d’audit sans pouvoir juridictionnel, ne se 

limitent pas à produire des audits et des rapports mais rendent des décisions revêtues de la force du droit. 

L’essor du modèle français dans l’espace francophone est le résultat d’une histoire juridique commune 

qui a marqué réellement le droit public du XXe siècle, celle de la colonisation, de la coopération 

administrative, mais également celles d’un droit public français qui a durablement influencé un ensemble 

de pays par l’établissement d’une Cour des comptes 75. Celles-ci ont accompagné, dans de nombreux 

pays, la montée de l’État moderne, notamment dans le cadre des indépendances, comme autant 

d’instruments de crédibilité financière, censés garantir la bonne utilisation des fonds publics, notamment 

auprès de partenaires internationaux. Leurs degrés d’indépendance ou d’efficacité, cependant, varient 

considérablement d’un pays à l’autre 76. 

Le Maroc constitue un exemple particulièrement éclairant. La Cour des comptes marocaine est dotée 

d’un ancrage constitutionnel et d’un statut relativement solide, couplé à des prérogatives tant 

juridictionnelles que de contrôle de la gestion publique. Dans le cadre de ce mouvement réformateur, 

notamment en cours de réalisation durant les deux dernières décennies, le Maroc a progressivement 

renforcé les attributions de sa Cour des comptes par l’élargissement de son domaine de compétence ainsi 

qu’une meilleure publicité de ses rapports 77. La diffusion régulière de rapports détaillés sur les gestions 

des ministères, des collectivités territoriales et des établissements publics concourt au renforcement de 

la transparence et à la sensibilisation de l’opinion sur les questions de gouvernance financière. Cette 

évolution active et manifeste l’opportunité d’un État francophone de s’approprier le modèle français tout 

en l’actualisant aux réalités internes dans le sens d’un meilleur contrôle des comptes. Il en va également 

de l’expérience tunisienne : la réforme des institutions de contrôle a été placée au cœur du processus, 

depuis la révolution de 2011 78.  Dans le cadre de son action, la Cour des comptes tunisienne a vu ses 

pouvoirs se renforcer depuis 2014, notamment dans le contrôle des finances publiques mais aussi dans 

la surveillance du financement des partis et des campagnes électorales. Ce renforcement se veut la 

reconnaissance du rôle central que peut jouer une juridiction financière dans la lutte contre la corruption 

mais aussi dans la démocratie. Reste que la Cour tunisienne fait face à des problèmes en matière de 

moyens humains ainsi que de pressions politiques ayant parfois pour effet de limiter l’impact de son 

travail 79. 

Pour sa part, au Sénégal où existe également une Cour des comptes calquée sur le modèle français, à 

compétences juridictionnelles et administratives, cette institution joue un rôle important dans le contrôle 

de l’exécution du budget et la vérification des comptes des collectivités territoriales. Actuellement, les 

réformes ont tenté de consolider son indépendance et d’augmenter la publication de ses rapports. 

Cependant, à l’instar des autres pays d’Afrique francophone, la Cour des comptes sénégalaise fonctionne 

sous le poids de contraintes structurelles, telles que la faiblesse des ressources, le maillage administratif 

complexe, ainsi que des pressions politiques qui résument la possibilité et l’effectivité dans l’exercice de 

ses missions 80. Enfin, le Québec illustre, bien qu’étant dans un autre cadre institutionnel, une autre forme 

de l’influence du modèle français : le Vérificateur général du Québec, dotée de fonctions analogues à 
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celle d’une Cour des comptes, agit dans un cadre juridique marqué par la tradition de droit public 

francophone, tout en s’imprégnant d’éléments du modèle nord-américain d’audit. Ce croisement est 

caractéristique de la capacité du modèle français à se déployer dans des environnements juridiques et 

politiques disparates 81. Au Québec, la forte tradition de transparence, la publication automatique des 

rapports, le suivi actif du Parlement dans la mise en œuvre des recommandations, assurent une efficacité 

du contrôle financier. Au-delà des cas précités, l’espace francophone reste traversé par une pluralité de 

régimes de fait et de niveaux de performance 82. La France a ouvert la voie à un renforcement progressif 

de l’indépendance et de l’autorité de ses juridictions financières, d’autres pays n’avance pas, pour 

l’instant au-delà d’un contrôle formel. Partout, cependant, la logique institutionnelle, commune à tous 

les pays, reste celle de la reddition des comptes et du contrôle juridictionnel, héritée de la tradition 

française 83. 

L’influence du modèle français se manifeste non seulement dans l’organisation institutionnelle, mais 

aussi dans les méthodes de travail et la culture professionnelle des magistrats financiers. La collégialité, 

la spécialisation par chambres, la procédure contradictoire et la publication de rapports sont autant 

d’éléments qui ont été largement diffusés dans l’espace francophone 84. Cette convergence est renforcée 

par la coopération internationale, notamment au sein d’organisations telles que l’Association des 

Institutions Supérieures de Contrôle ayant en Commun l’Usage du Français, qui favorise l’échange de 

bonnes pratiques et la formation des magistrats. Toutefois, cette influence ne doit pas masquer les limites 

du transfert institutionnel. Le modèle français, conçu dans un contexte d’État centralisé et de forte 

tradition administrative, ne peut être reproduit mécaniquement dans des pays où les structures étatiques 

sont plus fragiles ou où les rapports de pouvoir sont différents. Dans certains États, la Cour des comptes 

existe juridiquement mais demeure politiquement marginalisée, faute de garanties suffisantes 

d’indépendance ou de moyens adéquats 85.  Cette situation met en évidence l’importance du contexte 

institutionnel et politique dans la mise en œuvre du contrôle financier. Mais la prise de conscience 

croissante du besoin de transparence et de responsabilité financière est mise en lumière dans plusieurs 

réformes engagées récemment dans certains pays francophones. La publication des rapports, la mise à 

disposition du public des informations concernées et l’implication des parlements dans le suivi des 

recommandations sont autant d’éléments qui contribuent à renforcer l’impact des Cours des comptes 86. 

Pour certaines d’entre elles, ces réformes ont même permis de faire émerger des dysfonctionnements 

importants et d’ouvrir des débats publics sur la gestion des finances publiques : elles ont ainsi permis la 

mise en lumière de la capacité démocratique de ces institutions. 

En conclusion, l’analyse des cours des comptes dans l’espace francophone montre que le modèle français 

est une référence forte, durable, mais en fonction de conditions nationales déterminantes pour son 

efficacité – dans les pays ayant des garanties solides d’indépendance et une culture de la reddition des 

comptes, les cours des comptes peuvent avoir un véritable impact sur la gouvernance ; là où ces 

conditions ne sont pas réunies, ces institutions sont risquées de rester symboliques et d’avoir peu 

d’impact en matière de gestion publique. Cette diversité de situations offre un enseignement intéressant 

pour la réflexion portant en particulier sur la réforme et la mise en valeur des institutions de contrôle dans 

des pays gravement touchés par la crise de la gouvernance financière 87. 
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DEUXIÈME PARTIE : MISSIONS, COMPÉTENCES ET MÉCANISMES DE CONTRÔLE 

Chapitre I : Les missions de la Cour des comptes 

Section 1 – Les missions juridictionnelles 

Les fonctions juridictionnelles constituent le cœur historique et conceptuel de la Cour des comptes. Elles 

matérialisent l’idée de base qui veut que toute personne responsable d’une action incluant l’utilisation de 

fonds publics soit responsable devant une juridiction spécialisée, indépendante et dotée de toutes les 

ressources légales. Cette fonction juridictionnelle dont la Cour des comptes dispose fait d’elle plus qu’un 

simple organe d’audit ou d’inspection administrative et lui accorde son droit distinctif, fondé sur 

l’autorité de juger et le pouvoir de sanctionner les irrégularités financières 88. Le procès des comptes est 

le cœur de cette mission. Il consiste à contrôler si les comptables publics, qui sont les agents chargés 

d’effectuer les opérations financières pour le compte de l’État ou pour celui d’un organisme public, 

respectent la discipline des règles de la comptabilité publique. La Cour passe en revue les pièces 

justificatives, les écritures comptables, les flux financiers pour vérifier que toute recette a bien été perçue 

et que toute dépense a été legalement engagée, liquidée et payée 89. Cette procédure n’a pas seulement 

pour but d’assurer la régularité formelle des opérations financières mais aussi la sincérité et la traçabilité 

de chaque opération. Lorsque la Cour des comptes relève que quelque chose ne va pas, elle peut mettre 

en cause la responsabilité du comptable public. Cette responsabilité est traditionnellement de nature 

personnelle et pécuniaire, en ce sens que le comptable public peut être amené à rembourser sur ses 

propresdeniers ce qui manque ou a été indûment dépensé 90. Elle constitue un puissant instrument de 

discipline financière, qu’elle est incitée à respecter tout particulièrement en résultant de la responsabilité 

piètre des agents dans le traitement des opérations d’exécuter. De fait la responsabilité des comptables 

publics repose dans le sentiment que celui qui tient matériellement les fonds publics en est responsable 

au-delà des ordres qu’il aurait pu recevoir 91. 

La fonction juridictionnelle de la Cour des comptes vise à la fois à réprimer et à prévenir les irrégularités, 

et notamment à donner à la soumission des comptes jugés par la Cour une méthode de conviction et de 

couleur non pas judiciaire mais bien celle du respect des règles, et donc celle de la fiabilité et de la 

prudence dans leur réglementation interne. En ce sens, la Cour des comptes contribue à la construction 

d’une promotion du sens juridique et de la prudence financières dans l’administration 92. 

Section 2 – Les missions administratives et consultatives 

En dehors de ses fonctions juridictionnelles, la Cour des comptes est dotée de compétences 

administratives et consultatives qui témoignent d’une modernisation du contrôle financier. Dans les Etats 

contemporains, la bonne gouvernance ne consiste pas seulement à respecter les règles, mais adhérer au 

bon sens économique, efficace et productif 93. La Cour des comptes a un rôle prépondérant dans cette 

autorégulation, puisqu’elle évalue les modalités d’utilisation des ressources publiques pour atteindre les 

objectifs des politiques publiques. Le contrôle de la gestion est la première dimension de ces 

compétences. Il ne s’agit plus seulement de vérifier la légalité de la dépense, mais aussi de s’assurer de 

sa justification, de sa pertinence, de sa rentabilité 94. La Cour examine l’organisation des services, les 

choix budgétaires, les déroulements proceduraux, les résultats obtenus. Elle s’efforce de savoir si les 

moyens mis en œuvre sont bien proportionnés ou convenables au regard des objectifs recherchés et de 
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déterminer si les ressources publiques ont été employées convenablement. Ce contrôle permet de déceler 

tout gaspillage, toute redondance, toute inefficacité voire toute faute commise dans les décisions 

publiques.  Le contrôle des politiques publiques poursuit cette logique et scrute les résultats et les effets 

des politiques publiques 95. La Cour des comptes s’attache à savoir si une politique, un programme ou 

une réforme a atteint ses objectifs. Elle peut ainsi apprécier l’efficience d’un dispositif social, l’effet d’un 

investissement public, la pertinence d’une stratégie gouvernementale. Elle a tout son sens dans un 

contexte de rigueur budgétaire retirant toute évidence dans la justification d’une dépense au nom de 

l’intérêt qu’elle présente sur le plan social et économique 96. 

Les observations et recommandations constituent en fin de compte la dimension la plus fructueuse des 

missions administratives de la Cour des comptes. À l’issue de ses contrôles et de ses évaluations, la Cour 

formule des observations et des recommandations de reforme tendant à améliorer la gestion publique. 

Celles-ci peuvent porter sur des évolutions juridiques, des mutations administratives, des ajustements 

budgétaires ou des modernisations procédurales 97. Bien qu’elles n’aient aucune force obligatoire, les 

recommandations n’en exercent pas moins une influence forte car elles reposent sur une expertise 

indépendante et sur une analyse profonde des réalités financières et administratives. Par ce biais, la Cour 

des comptes, par ses missions administrative et consultative, ne constitue pas tout simplement une sphère 

de sanction ou de contrôle mais se positionne comme un acteur de la modernisation de l’Etat, participant 

à orienter l’action publique vers une plus grande transparence, une efficacité accrue et un souci de 

responsabilité plus affirmé 98. 

Chapitre II – Les mécanismes et procédures de contrôle 
L’efficacité de la Cour des comptes n’est pas seulement fonction de la diversité de ses compétences, mais 

également des divers mécanismes au moyen desquels elle conduit son contrôle. Ces mécanismes assurent 

la manière concrète selon laquelle la Cour intervient dans le cycle de gestion publique, c’est-à-dire dans 

le temps qui va de la préparation de la décision financière jusqu’à l’évaluation de ses résultats. Dans ce 

sens, le contrôle des finances publiques n’est pas un acte unique, mais un processus continu en plusieurs 

étapes dont on peut croiser les différents moments d’intervention et les divers instruments d’analyse. 

C’est ce croisement qui permet à la Cour des comptes d’exercer sa mission de garantie de la légalité, de 

la transparence et de la bonne gestion. 

Section 1 – Les types de contrôle 

Les Cours des comptes disposent de plusieurs formes de contrôle qui se distinguent par leur moment 

dans le processus budgétaire et leur finalité. Ces types de contrôle couvrent l’ensemble du cycle de la 

dépense publique, de sa préparation à sa finalisation. Le contrôle a priori est celui qui vise à intervenir 

avant l’exécution de certaines opérations financières, en vue de prévenir les irrégularités. Il consiste à 

contrôler, avant leur effet, la conformité juridique des engagements de dépense ou des décisions 

financières 99. C’est un contrôle se situant en amont, à vocation préventive, évitant la mise en œuvre 

d’actes contraires à la loi ou aux règles budgétaires. Par l’examen des projets de contrats, d’engagements 

ou de décisions financières, la Cour des comptes ou les autorités qui lui sont rattachées sécurisent 

juridiquement l’action administrative et limitent les risques de détournement ou de mauvaise gestion. Le 

contrôle a posteriori est celui qui intervient après l’exécution des opérations financières 100. Ce contrôle, 

qui s’avère être la modalité la plus classique du contrôle des finances publiques, est assuré par la Cour 
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des comptes qui vérifie les comptes, les justifications de dépenses et les effets des politiques mises en 

oeuvre pour vérifier la régularité des opérations et le respect des objectifs fixés. Ce contrôle a pour 

fonction de mettre à jour les irrégularités, mais également de s’enquérir de l’efficacité et de l’efficience 

de la dépense publique. Il inscrit en effet les gestionnaires dans une logique de reddition des comptes 

dans laquelle ils doivent justifier a posteriori l’utilisation des fonds qui leur ont été confiés 101. 

Le contrôle concomitant est le type de contrôle qui relève de la première catégorie, à cheval sur 

l’approbation du projet et l’achèvement du projet. En effet, il consiste précisément à suivre l’achèvement 

des opérations financières, c’est-à-dire à exécuter les opérations financières pour repérer d’éventuelles 

anomalies au fur et à mesure en opérant des interventions avant que les anomalies ne dépassent un seuil 

acceptable 102. Elle est par excellence la forme de contrôle appropriée pour les projets de grande ampleur 

tels que les investissements publics ou les programmes pluriannuels à risque financier et à enjeu 

économique très important, au service de l’objectif de correction des dérapages, en tout cas du contrôle 

de l’opérateur, puisque ce contrôle est pour chaque opération qui relève d’une autorité de contrôle aussi 

qualifiée, puisque l’exécution est totalement surveillée.  Les types de contrôles ne sont pas exclusifs 103. 

En effet le contrôle a priori qui a pour objet la protection de la légalité des décisions, le contrôle 

concomitant qui permet la mise en œuvre de décisions et le contrôle a posteriori qui permet d’en tirer des 

enseignements pour demain 104. 

Section 2 – Les outils et méthodes de contrôle 

La Cour des comptes utilise un vaste répertoire d’outils et de méthodes pour réaliser ses missions. Ces 

outils permettent à la Cour d’explorer les différentes dimensions de la gestion publique. Ils illustrent la 

diversité des cas de contrôle et des formes de contrôle – juridictionnelles, administratives ou 

consultatives. Les rapports sont l’un des outils les plus prestigieux et les plus efficaces du contrôle par la 

Cour des comptes. À travers une stylisation propre et une variété sans cesse renouvelée d’éléments clés, 

ils expriment les constats, analyses et recommandations de la Cour dans ses rapports annuels ou 

thématiques 105. Ce faisant, ils sont au cœur des efforts de transparence financière à destination du 

Parlement, des autorités publiques et des citoyens, car ils livrent les résultats du contrôle. Les rapports 

n’ont pas pour mission d’énoncer et de dénoncer des irrégularités ; ils doivent également tracer des pistes 

de réforme et participer au débat public sur les finances publiques. Les audits font l’objet d’un autre 

instrument fondamental qu’est l’audit qui permet à la Cour des comptes de procéder à un examen 

approfondi des modèles de gestion d’un organisme, d’un programme ou d’une politique publique 106. Le 

champ de l’audit ne se limite pas à la vérification comptable, mais il portera aussi sur le processus la 

décision, l’organisation administrative, la performance et le risque. Cette approche généraliste permet à 

la Cour des comptes de déceler les faiblesses structurelles de la gestion du public et d’éclairer ses 

recommandations visant à améliorer l’efficacité et la transparence 107. Les enquêtes et investigations 

viennent se greffer à cet arsenal. Celles-ci permettent à la Cour de s’informer, d’auditionner des 

responsables, de consulter des documents ou de contrôler sur place. Ces prérogatives de contrôle sont 

vitales pour assurer la crédibilité du contrôle, car elles permettent à la Cour d’aller au-delà des 

déclarations de principe et d’accéder à la réalité des pratiques administratives 108. En matière de soupçon 
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de fraude, de mauvaise gestion ou de corruption, les enquêtes sont décisives pour révéler les 

dysfonctionnements. Dans la combinaison des rapports, audits et enquêtes, la Cour des comptes dispose 

d’un véritable arsenal méthodologique afin d’investiguer aussi bien les régularités juridiques que les 

performances économiques et la responsabilité démocratique. Cette panoplie d’outils permet de calibrer 

l’intervention de la Cour aux contingences de chaque affaire et de répondre aux multiples problématiques 

de la gestion publique contemporaine 109 

Chapitre III – Étude comparative des pouvoirs et de l’efficacité du contrôle 
L’examen comparé, attentionné et rigoureux, des cours des comptes incite à dépasser l’approche 

purement descriptive pour mieux interroger la réalité du pouvoir de contrôle des finances publiques 

qu’elles exercent. En effet, une Cour des comptes qui existe est loin de garantir a priori, à elle seule, la 

transparence, la discipline budgétaire ou la lutte contre la corruption. Ce sont les compétences dont elle 

dispose d’une part, son indépendance d’autre part, ses moyens institutionnels et la capacité à influencer 

les politiques des décideurs publics d’une façon concrète qui assurent la réalité du contrôle 110. Les écarts 

de fonctionnement, et même la dynamique des pouvoirs des quelques cours comparées, ici le Liban, la 

France, des pays francophones, puis l’ampleur des effets controversés en termes de gouvernance 

financière, éclairent bien la problématique. Le cas du Liban d’ailleurs face à celui de la France est 

particulièrement éclairant. Le contraste est saisissant entre une institution juridiquement présente, mais 

politiquement affaiblie et une juridiction financière forte et reconnue 111. Au cœur de la constitution, 

d’une part ; avec des compétences élargies en pratique et un accès large aux informations financière, 

d’autre part. Elle peut exercer un contrôle sur l’ensemble des unités qui reçoivent des fonds publics, qu’il 

s’agisse de l’État, des collectivités territoriales, des établissements publics, de la sécurité sociale, de 

certains opérateurs publics. Elle a des attributions d’investigation très élargies, une capacité de 

publication autonomisée et la possibilité pour ses magistrats d’être mis à l’abri des pressions politiques 
112. Ce cadre lui permet de faire un contrôle effectif, c’est-à-dire de pouvoir influer sur les politiques 

publiques et de garantir une certaine discipline financière. Au Liban, même si la Cour des comptes semble 

avoir formellement des compétences analogues, très peu de possibilité est laissée dans leur mise en 

œuvre. Le cadre légal est insatisfaisant, les ressources humaines et techniques sont insuffisantes, 

l’institution reste soumise au pouvoir exécutif en ce qui concerne les nominations et le budget 113. Cette 

dépendance fragilise son indépendance et réduit sa capacité à s’attaquer aux dysfonctionnements majeurs 

de la gestion publique. Dans la pratique, de nombreux organismes publics échappent partiellement au 

contrôle effectif, et les recommandations de la Cour sont rarement suivies d’effets concrets. Il en résulte 

un décalage profond entre le rôle théorique de la Cour des comptes libanaise et son impact réel sur la 

transparence financière 114. 

C’est la confrontation avec les autres États francophones qui va permettre de vérifier l’hypothèse d’une 

voie intermédiaire entre ces deux modèles. Si dans des pays tels que le Maroc, la Tunisie ou le Sénégal, 

les cours des comptes constituent des institutions dotées d’une reconnaissance constitutionnelle ou quasi 

constitutionnelle et de compétences jurictionnelles inspirées du modèle français, leur efficacité est en 

réalité fonction du contexte politique, de la stabilité institutionnelle et du degré de volonté manifesté par 

les gouvernants en matière de promotion de la reddition des comptes 115. Parfois, la modernisation des 
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rapports est relativement récente et le gain de publicité, la meilleure prise en compte du droit à 

l’information et le rôle du Parlement dans le suivi des recommandations permettent des avancées dans la 

visibilité et l’influence des cours des comptes, quoique dans les faits, des limites en matière de ressources 

et d’indépendance demeurent importantes. L’ampleur des compétences relève ici de la clé de cette 

comparaison 116. En France, la Cour des comptes est en mesure de contrôler non seulement la régularité 

des comptes mais également la performance des politiques publiques ce qui fait d’elle un acteur 

d’influence stratégique sur l’action de l’État. Plusieurs pays francophones ont reconnu également cette 

capacité de la Cour, souvent pourtant limitée par la force d’un texte législatif ou par les obstacles 

pratiques 117. Au Liban, bien que la Cour possède théoriquement des pouvoirs de contrôle élargis, l’accès 

à certains éléments d’information, la lenteur des procédures et la faiblesse des dispositifs de suivi limitent 

fortement la portée de ses interventions. Les limites pratiques du contrôle sont un autre facteur pertinent. 

Dans les systèmes les plus évolués, la Cour des comptes n’est pas en mesure de tout contrôler. Elle doit 

faire des choix, mettre en avant certains secteurs, abandonner une part d’universalité 118. Mais dans des 

systèmes fragiles, comme c’est le cas au Liban, ces limites deviennent structurelles. Manque de moyens, 

absence de coopération de certaines administrations et pressions politiques font de la sélectivité de la 

Cour une impossibilité. La Cour se trouve dans l’incapacité d’effectuer un contrôle exhaustif et 

rigoureux, ce qui ouvre la voie à des zones d’ombres et des pratiques de mauvaise gestion 119. 

Le critère le plus pertinent pour apprécier l’efficacité du contrôle est sans doute l’effet effectif sur la 

transparence financière, car elle constitue l’objectif véritable du contrôle. En France, les rapports de la 

Cour des comptes sont diffusés largement, commentés par les médias, et servent au Parlement pour 

orienter le discours budgétaire, ce qui contribue à informer le citoyen, à responsabiliser les gestionnaires 

publics et à alimenter les réformes de l’action publique 120. Dans plusieurs États francophones, on 

commence à voir émerger ce mouvement. Mais il reste parfois confiné à de trop lourdes contraintes 

politiques ou institutionnelles. Au Liban, en revanche, la transparence financière n’est pas réellement 

alimentée par l’effet de la Cour des comptes qui apparaît plutôt comme une institution marginalisée, ses 

rapports étant peu accessibles, peu débattus publiquement et souvent ignorés par les décideurs. Cette 

situation de marginalité limite la capacité de la Cour à remplir son rôle de gardienne des finances 

publiques et laisse persister un climat de défiance et d’opacité 121. 

En somme, la comparaison montre que l’efficacité des cours des comptes est plus conditionnée par une 

combinaison de plusieurs facteurs : indépendance institutionnelle, ampleur des compétences, moyens 

humains et techniques, intégration dans le processus démocratique. La France est le modèle abouti de 

contrôle financier, tandis que de nombreux États francophones se trouvent dans des situations 

intermédiaires. Le Liban est le cas emblématique d’un pays où le contrôle est formel mais 

structurellement affaibli, ce qui empêche toute possibilité de transparence et de bonne gouvernance 

financière 122 
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TROISIEME PARTIE – LES DEFIS ET PERSPECTIVES DE RENFORCEMENT DU ROLE 

DE LA COUR DES COMPTES 

L’aptitude de la Cour des comptes à effectuer sa mission de contrôle des finances publiques avec 

efficience dépend avant tout de son édifice institutionnel, des ressources qui la dotent et systématisent 

ses travaux dans la commande publique. Si les Cours des comptes revêtent aujourd’hui une position 

centrale dans les dispositifs de gouvernance financière, elles doivent aussi faire face à des tensions 

structurelles qui limitent parfois la portée de leur action. L’analyse de ces tensions, des voies et pistes de 

réforme de même que des bonnes pratiques observées dans l’espace francophone apparaissent comme de 

robustes leviers de renforcement du rôle des Cours des comptes dans la promotion de la transparence et 

de la responsabilité publiques. 

Chapitre I – Les défis communs 
L’indépendance institutionnelle est fondamentalement l’enjeu majeur des Cours des comptes. Le 

contrôle des finances publiques implique inéluctablement le regard critique sur l’action des 

gouvernements, des ministères et des organismes publics. Une Cour des comptes sans garanties 

suffisantes d’autonomie est dès lors vulnérable à la pression politique qui pourrait influer sur ses priorités, 

son mode de travail ou sur la publication des résultats de ses investigations 123. Dans plusieurs pays, cette 

indépendance est systématiquement affaiblie par des mécanismes de nominations à la disposition de 

l’exécutif, par des dépendances budgétaires ou par des restrictions à la communication des rapports. 

Même lorsque les textes juridiques proclament l’autonomie de la Cour, son usage institutionnel peut en 

relativiser considérablement la portée et ce, au risque de compromettre sa crédibilité. Les modalités 

humaines et financières constituent un autre obstacle majeur 124. Le contrôle des finances publiques est 

une activité hautement technique et requiert des compétences particulières en matière de comptabilité, 

d’audit, de droit financier et même d’analyse économique. À la vérité, de nombreuses Cours des comptes, 

et en particulier dans les pays en voie de développement, manquent de professionnels qualifiés, manquent 

d’un financement suffisant. Ces ressources en nombre insuffisant limitent leur capacité de contrôle en 

profondeur, leur possibilité d’envelopper tout le secteur public ou de suivre les nouvelles évolutions des 

instruments financiers 125. Cette situation favorise également l’apparition d’un contrôle sélectif qui prive 

de surveillance effective de larges pans de la gestion publique. Le suivi des recommandations est un 

troisième défi fondamental ; les travaux de la Cour ne produisent d’effet qu’en cas de prise en 

considération des observations et propositions émises dans le cadre des rapports par les autorités 

concernées 126. Or, dans de nombreux systèmes, les recommandations restées lettre morte sont fréquentes 

ou ne sont que partiellement exécutées. Ne pas pouvoir compter ni sur un système de coercition ni sur 

des procédures de suivi institutionnalisé affaiblit la capacité de la Cour à faire devenir ses constats en 

réformes. Cette situation peut conduire la Cour vers une forme institutionnelle de frustration, dans 

laquelle elle pointe le doigt sur des dysfonctionnements dans une configuration où elle ne parvient pas à 

se coordonner pour agir 127. 
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Chapitre II – Perspectives et bonnes pratiques dans l’espace francophone 
Confrontés à ces défis, l’espace francophone constitue un laboratoire d’expérimentation et d’échanges. 

C’est notamment la coopération internationale, dont l’Association des Institutions Supérieures de 

Contrôle ayant en Commun l’Usage du Français est un acteur clé, qui contribue à la diffusion de bonnes 

pratiques et à la montée en capacités des institutions. En favorisant l’échange d’expériences mais aussi 

la formation des magistrats financiers, le travail de l’Association contribue à l’harmonisation progressive 

des méthodes de contrôle. La coopération francophone encourage également les Cours des comptes à 

partager leurs innovations et leurs difficultés 128. C’est donc à l’échelle d’une communauté professionelle 

que peuvent se formuler et se faire reconnaître de plus hauts standards de gouvernance financière, et c’est 

dans ce cadre que la modernisation des méthodes de contrôle occupe une place centrale. Les finances 

publiques révolutionnées par la complexité d’un tel phénomène ne peuvent conduire les Cours des 

Comptes à des approches que fondées sur le risque, sur la performance ou sur l’évaluation des politiques 

publiques 129. Cette transformation permet de sortir d’une vision strictement comptable du contrôle pour 

s’intéresser à des enjeux stratégiques, comme l’efficacité, l’équité ou la soutenabilité financière, et de de 

valoriser les effets de la digitalisation et de la transparence qui constituent des leviers fondamentaux du 

renforcement du contrôle financier. La mise en œuvre des technologies de l’information permet 

d’automatiser certaines tâches, de traiter de grands volumes de données et de repérer plus facilement les 

anomalies. Elle permet également de mieux diffuser les rapports et d’assurer l’accès du public à 

l’information financière 130. En rendant plus accessibles et plus compréhensibles leurs travaux, les Cours 

des comptes confortent leur place dans le débat démocratique et promeuvent une culture de la reddition 

des comptes. La transparence ne se limite pas toutefois à la publication de donnée, elle doit s’exprimer 

dans une communication claire, régulière et adressée aux citoyens pour qu’il y ait prise en charge du 

sujet du contrôle des finances publiques par l’ensemble de la société. 

CONCLUSION 
Cette recherche a permis de proposer l’examen de la Cour des comptes comme une institution centrale 

de la gouvernance financière, par le biais d’une approche comparative entre Liban, France et plusieurs 

autres pays de l’espace francophone. L’analyse des fondements juridiques, de l’organisation 

institutionnelle, des missions et des procédures de contrôle met en exergue le rôle crucial des Cours des 

comptes en matière de protection des finances publiques, de transparence et d’État de droit 131. Toutefois, 

cette analyse suggère également que l’efficacité réelle n’est pas tant le fait d’une existence formelle que 

d’une insertion de qualité dans l’architecture politique, juridique et administrative de chaque pays. Enfin, 

la synthèse de résultats montre que le modèle français constitue sans conteste l’une des formes les plus 

abouties de juridiction financière. La constitutionnalisation de la Cour des comptes, la cohérence de son 

cadre législatif, le fonctionnement par chambres spécialisées et l’importance des garanties 

d’indépendance font de cette institution une autorité réelle, aux capacités d’influence largement 

significatives sur la gestion publique. 132 En France, les rapports de la Cour sont largement publiés, 

discutés au Parlement et font souvent l’objet d’une réforme qui vise à inhérer la reddition des comptes 

dans la pratique démocratique. Dans plusieurs Etats francophones, des trajectoires intermédiaires 

s’observent : si la Cour des comptes dispose souvent d’appuis juridiques solides et d’une reconnaissance 

constitutionnelle, son efficacité peut varier en fonction des ressources allouées, de la stabilité politique 
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et de la volonté des autorités à promouvoir la transparence 133. Le cas du Liban, dont l’ordonnancement 

juridique existe au sein de la Constitution et confère de nombreuses compétences à la Cour des comptes, 

ne suffit cependant pas à pallier un fonctionnement structurellement réduit par des nominations 

politisées, peu de garanties d’indépendance, le manque de moyens humains et techniques, et des 

mécanismes inefficaces de suivi et d’application des recommandations. Ces manquements pèsent sur une 

inéluctable opacité financière dans la gestion des fonds publics qui paralyse la confiance des citoyens 134. 

La principale contribution de l’étude comparative est d’interroger les conditions de possibilité d’un 

contrôle financier efficace. L’exercice comparatif indique que l’indépendance institutionnelle, 

l’amplitude de ses compétences, la qualité des ressources humaines et l’inscription de la Cour des 

comptes dans le mouvement démocratique sont des déterminants majeurs. Le modèle français et certaines 

expériences du monde francophone montrent bien qu’une juridiction financière peut devenir l’acteur clé 

d’une lutte contre la mauvaise gestion et la corruption si elle est dotée de garde-fous juridiques et d’une 

forme de couverture politique et sociale. En sens inverse, lorsque ces mêmes conditions sont absentes, la 

Cour des comptes risque de n’être qu’un simple formulaire, l’impact même de ses contrôles sur la 

gouvernance financière restant faible 135. 

À partir de ces constats, il est possible de faire plusieurs recommandations pour renforcer le rôle de la 

Cour des comptes au Liban. Une première réforme devrait porter sur le cadre juridique initial en vue de 

consolider et de conférer davantage d’indépendance à la Cour, notamment, en révisant les procédures de 

nomination des magistrats et les garanties statutaires, mais aussi la question de l’autonomie budgétaire 

et administrative. Dans le même sens, l’adoption de méthodes de contrôle modernes fondées sur l’audit 

de performance, l’évaluation des politiques publiques et l’analyse des risques devrait élargir la portée du 

contrôle à autre chose que la simple régularité comptable 136. Il faudrait aussi envisager la mise en place 

de mécanismes institutionnels de suivi des recommandations dans lesquels le Parlement serait impliqué 

pour permettre de remettre la Cour au cœur des réformes. Enfin, l’ouverture vers l’espace francophone 

se présente comme une voie prometteuse pour le Liban, coopération qui prend la forme de réseaux tels 

que l’AISCCUF, permettant des formations, un échange de pratiques, etc. mais également la 

modernisation des dispositifs de contrôle. En s’inscrivant plus activement dans ces dynamiques, la Cour 

des comptes libanaise pourrait renforcer ses capacités et s’aligner progressivement sur des standards 

internationaux de transparence et de gouvernance financière 137. 

Enfin, cette recherche ouvre de nouvelles perspectives pour les travaux futurs. Une analyse empirique de 

l’impact réel des rapports de la Cour des comptes sur les décisions budgétaires et réformes 

administratives serait un complément utile à ce travail. De la même manière, l’examen des interactions 

entre cours des comptes, parlements et société civile permettrait de mieux appréhender les mécanismes 

par lesquels le contrôle financier contribue à la démocratie. Enfin, une comparaison élargie à des 

systèmes non francophones permettrait un éclairage complémentaire sur les différents modèles de 

gouvernance financière et les conditions de leur efficacité. 
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